FICHE  METIER RESSOURCERIE
Agent Valoriste Responsable en déchèterie

Définition

L’agent valoriste responsable en déchèterie a pour mission d’assurer la collecte séparative des déchets d’origine « encombrants ménagers » déposés par les particuliers dans les déchèteries en vue de leur réemploi dans les ateliers de la ressourcerie.

Il est amené à orienter, effectuer le tri des déchets détournés et à renseigner et informer les usagers quant aux fonctions de la ressourcerie.
Conditions générales d’exercice
L’emploi s’exerce sur le site de la déchèterie de Rosendaël à Dunkerque, site géré par la Communauté Urbaine de Dunkerque. 
Les horaires de travail sont aménagés de telles sortes qu’ils coïncident avec les horaires d’ouverture de la déchèterie (du lundi au dimanche midi).
Le travail s’effectue, à toutes saisons, en extérieur.

Amené à effectuer la manutention d’objets plus ou moins lourds, le poste d’agent valoriste en déchèterie nécessite une bonne condition physique et le respect des règles de sécurité.

Parfois seul agent de la ressourcerie sur place, il cohabite avec le personnel de la déchèterie.
Le contact avec les usagers et agents de la déchèterie fait parti intégrante de son travail.

Le plus souvent seul sur son poste de travail, il est autonome. Il est encadré par l’encadrant technique de la ressourcerie et responsable en déchèterie et le responsable de la structure.
L’agent valoriste responsable en déchèterie sera l’interlocuteur privilégié pour les agents de la déchèterie et vis-à-vis de ses responsables à la ressourcerie. Il sera également amené à organiser et veiller au bon fonctionnement de la réception sur le site de la déchèterie, ainsi il sera le garant du bon fonctionnement vis-à-vis de l’agent valoriste qu’il conseillera.

Description détaillée de l’activité
L’agent valoriste accueille les usagers venant déposer des déchets encombrants sur le site de la déchèterie. Les usagers, informés par une signalétique de l’espace dédié au réemploi, y accéderont par une voie d’accès spécifique. Dans un premier temps l’agent valoriste pourra être amené à orienter les usagers vers cet espace et les informer de ce nouveau service.
En concertation avec l’usager, l’agent valoriste réceptionne, contrôle et effectue un tri des déchets encombrants valorisables.

L’agent, dans la mesure du possible, aide l’usager à décharger de son véhicule les déchets encombrants.
L’agent valoriste charge ensuite ces objets dans le conteneur prévu à cet effet. Il fait en sorte que les objets stockés dans ce conteneur soient triés et rangés de façon à ce qu’ils conservent leur état initial.
Une fois le déchargement effectué l’agent valoriste oriente les usagers vers le poste d’accueil de la déchèterie.
L’agent valoriste informe l’usager du fonctionnement et des enjeux de la ressourcerie.

En fin de journée l’agent valoriste aide le chauffeur à charger les objets collectés dans le camion de la ressourcerie.
D’une façon générale, l’agent valoriste veille à la propreté de son poste de travail et des environs.
Dans ces différentes missions, il pourra être assisté d’un agent valoriste en Contrat Unique d’Insertion.

Compétences techniques de base

- accueillir l’usager et représenter la ressourcerie et l’Afeji sur le site de la déchèterie.

- trier et réceptionner les déchets valorisables selon les critères établis par la ressourcerie.


- déplacer, soulever, les objets.


- organiser le rangement des objets en fonction de l’espace disponible.

- nettoyer le poste de travail.

Connaissances associées (requises et/ou développées par la recyclerie)

Afin de prendre toute la mesure de son poste de travail et être à même de renseigner les usagers, l’agent valoriste sera informé et sensibilisé sur


- les typologies des déchets, conteneurs et modes de traitement des déchets collectés dans la déchèterie.

- les critères de qualité des objets souhaités par la ressourcerie.

- le mode de fonctionnement de la ressourcerie, ses enjeux et intérêts environnementaux.
Capacités liées à l’emploi acquises et développées sur le poste
L’emploi requiert d’être capable ou de devenir capable de


- faire preuve d’autonomie dans la prise en charge de son poste de travail.

- établir facilement une relation avec les usagers.


- entretenir des échanges positifs avec les usagers et les agents de déchèterie.


- discerner les objets potentiellement réemployables.


- s’adapter aux contraintes du poste (posture debout, conditions climatiques).

- appliquer rigoureusement les consignes liées au port de charges et à la sécurité.

Spécificités liées au poste 
Le poste est basé sur le site de la déchèterie. Le fait d’être hors de la structure ressourcerie (et sans la présence permanente d’un responsable) implique une grande autonomie dans la réalisation de l’activité.  

A la ressourcerie ses interlocuteurs sont le responsable de la ressourcerie et l’encadrant technique.
Conditions d’accès à l’embauche/Contrat

Cet emploi ne nécessite pas de formation ou d’expérience professionnelle particulières. Les connaissances spécifiques du poste précédemment citées seront délivrées en interne par la ressourcerie ou par des formations complémentaires.

Le poste d’agent valoriste responsable (H/F) en déchèterie s’adresse aux personnes éloignées de l’emploi et ayant une reconnaissance de travailleur handicapé pouvant prétendre à une Prime Initiative Emploi (1 CDD 12 mois, 35 heures hebdomadaires, rémunération selon convention collective SOP).

Il faut adresser la candidature à :
Monsieur le Président
AFEJI – Secteur Emploi Adapté
26 rue de l’esplanade
59140 DUNKERQUE
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